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EXTRAIT DU REGISTRE AUX OELIEENATIONS DU CONSEIL

COMMUNAL

N'25/040

S6ance publique du26 mars 2025

Date de convocation des conseillers: 19 mars 2025
Annonce publique de la reunion du conseil communal. 19 mars 2025

MM. Beissel, Raus, Heuertz;
MM. Bingen, Courtois, Gaffinet, Mmes Hutmacher, Kartheiser,

MM. Meyer, Mongelli, Wirtgen

n6ant

n6ant

10.

P16sents

Excus6s:

Sans motif .

Point de l'ordre du jour

Objet: Riglement concernant l'attribution de r6compenses pour exploits culturels et
sportifs

Le conseil communal,

- Relu la deliberation n' 143/00 du 13 octobre 2000, portant sur l'approbation du

rdglement concernant l'attribution de r6compenses pour exploits culturels et sportifs ;

- Vu les propositions des membres de la Commission culturelle et de la Commission

sportive de la Commune de Frisange;

- Vu les modifications port6es au rdglement concernant l'attribution de r6compenses
pour exploits culturels et sportifs ;

- Considdrant que le budget 2025 vote par le conseil communal en sa s6ance du'18
d6cembre 2024 et d0ment approuv6 par le Ministdre des affaires int6rieures en date du

28 janvier 2025, r6serve, sub. article 3/839/615242/99001 Frais manifestations
culturelles, un credit de '100.000 euros ,

- Vu la loi communale modifi6e du 13 d6cembre 19BB ;

- Entendu les explications du colldge echevinal

Arr€te avec '1'1 voix pour :

la version adapt6e du reglement concernant l'attribution de r6compenses pour exploits

culturels et sportifs comme annex6 a la pr6sente;

1.



R lement concernant l' ribution nses l

Art. 1

exploits culturels et sportifs
La Commune de Frisange, en collaboration avec la Commission culturelle et la
Commission sportive de la Commune de Frisange, organise une fois par an une
r6ception de prix. Cette r6ception est d6nomm6e < Sport-a Kulturfeier ) et a
pour but d'encourager les activit6s culturelles et sportives et de r6compenser
les exploits et efforts particuliers r6alis6s.

Domaine culturel

Les exploits et efforts particuliers 6num6r6s ci-apres sont honor6s par un prix:

o Les diplomes (grande distinction, distinction et trds bien) suivants
d6livr6s par les 6coles de musique ou conservatoires :

o Certificat de la division inf6rieure (Prix categorie C)

o Certificat de la division moyenne respectivement moyenne
sp6cialis6e (Prix cat6gorie C)

o Diplome du 2e et 3e cycle (Prix categorie C)

o DiplOme du premier prix (Prix cat6gorie B)

o Diplomes sup6rieurs, diplomes de concerts et 6quivalents (Prix

cat6gorie A)
o Les premiers prix ou equivalents d'un concours officiel organis6s pour

solistes/musique de chambre (prix cat6gories C-A, en 6quivalence avec
les diplOmes du niveau de formation musicale)

o Les premiers prix et les prix ascendants d'un concours officiel organis6
pour soci6t6s de musique ou de chant (Prix cat6gorie A)

. Les cr6ations reconnues de valeur litt6raire, artistique ou autre (prix
cat6gorie A)

o Autres merites culturels reconnus (Prix cat6gories C-A, d d6finir par le
colldge echevinal)

o La commission culturelle peut attribuer un prix culturel special
ddnomm6 < Kulturprais > a une personne m6ritante dans le domaine
culturel (Prix categorie A)

o Sur le plan international, la commission culturelle peut attribuer des prix

aux personnes individuelles dans le domaine culturel (Prix cat6gories C-

A)

Les exploits et efforts seront pris en compte aussi bien au niveau national
qu'international. Les diplomes consid6r6s dans le cadre des merites scolaires,
tels que le bachelor ou le master of arts, sont exclus. L'6num6ration est
6nonciative mais non limitative.

ArI,2
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Art.3

Arl.4.

Art. 5.

Art.6.

ArI.7

Art. B

Art.9

Domaine sportif

Les exploits et efforts particuliers 6num6r6s ci-aprds sont honor6s par un prix :

. Sur le plan national et international (individuel et par 6quipes) : une place

au podium (Prix categories C-A)

o Toute mont6e dans une division sup6rieure (Prix cat6gorie A)

o Dans le cadre des coupes f6d6rales. les places de finalistes (Prix

categorie A)
o Les brevets de l'lnsigne sportif en or (Prix cat6gorie A)

o Autres m6rites sportifs reconnus (Prix categories C-A, a d6finir par le
colldge 6chevinal)

L'6num6ration est 6nonciative mais non limitative.

Les r6sultats de championnats inter-clubs et de rencontres amicales ne

peuvent pas 6tre retenus.

Le colldge dchevinal se r6serve le droit d'attribuer un prix special dans les deux

cat69ories

Les montants des r6compenses associ6es a chaque cat6gorie de m6rite sont

les suivants :

. Prix cat6gorie C : 100 euros
o Prix cat6gorie B : 150 euros
. Prix categorie A : 200 euros
o Prix sp6cial : 500 euros

L'obtention d'un prix est r6serv,5e aux habitants de la Commune de Frisange

ayant leur domicile dans la commune au moment de l'exploit culturel ou sportif.

Pour les 6quipes, l'association doit avoir son sidge social dans la Commune de

Frisange.

Aux fins d'6tre inform6e sur les exploits et efforts particuliers, la Commune de

Frisange adresse un questionnaire aux associations locales et aux m6nages
qui peuvent proposer des personnes m6ritantes. Les associations et les

particuliers veilleront par elles-m6mes d l'6tablissement des relev6s corrects et

ne depasseront pas leurs effectifs d'6quipe definis.

Aucun ne pourra se voir attribuer plus d'un prix par an et par catdgorie (sportive

ou culturelle).

Le d6lai d'inscription fixe pour la remise des propositions ne pourra €tre

d6pass6. Aucune proposition soumise aprds ce d6lai ne sera prise en

consid6ration.

Le college echevinal se reserve le droit de statuer sur tous les cas non pr6vus

par le pr6sent rdglement.
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Art.11 Le pr6sent rdglement annule et remplace le rdglement concernant l'attribution
de r6compenses pour exploits culturels et sportifs du 13 octobre 2000 et
entrera en vigueur conform6ment aux dispositions de I'article 82 de la loi
communale modifiee du 13 d6cembre 1988.

Ainsi d6lib6r6 en sdance a Frisange, m6me date que dessus

Suivent les signatures:

Pour exp6dition conforme, Frisange le 26 mars 2025

secr6taire
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